
Jëddï i6 Maus.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
Pont n. 32o; chez les daines Mahoux et de 

Suioïios'1 maison joignante; et M. Latour , impri- 
3 ur-libraire , rue du Pont-d’Ile, continuera à rece- 
™ir concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Année 1826. — N° 6/p.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bertbot 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

be prix de l’abonnement est de 4 flor. s5 cts. P.-B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. iq cts. P-.B 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE
--------------- -------  —«an

ANGLETERRE.

Londres , le ïi mars. — Il y a eu une assemblée des action
naires da pont sous la Tamise pour entendre le compte rendu

i
de la situation des travaux , et aviser au paiement des dépenses 
qui pouvaient être nécessaires pour leur continuation. Il a été 
reconnu qu’il avait déjà été versé 61.000 liv. st. entre les mains 
des directeurs, sur lesquels ils en avaient déjà dépense 07,000; 
que les 4,000 restant n’étant pas suffisans pour le moment , il 
devenait nécessaire d’avoir recours à un appel de fonds qui 

était évalué à 5 1. s. par action , et qui devait être acquitté le 
22 de ce mois ; qu’il avait été déjà répondu à cet appel pour 

3,6oo actions sur les 4ooo qui existent. L’assemblée se termina 
par des reraercieinens votés à l’ingénieur, M. Brunei.

— La tranquillité est parfaitement rétablie à Macclesfield. Les 
ouvriers se sont assemblés le 7 et ont adopté une pétition à 
presenter au parlement, pour demander l’abrogation des lois 
sur les grains. Le plus grand ordre a régné dans cette as
semblée.

— Un journal de New-York rapporte ce qui suit : » Le lecteur 
apercevra ( avec plus de chagrin que de surprise , nous en soui- 
n|ea persuades), que M. Jefferson , dans une extrême vieillesse , 
es réduit à un état voisin de l’insolvabilité , et qu’il a réclamé de 
a justice de sou pays le privilège de disposer de ses terres par le 
oyen <J une loterie. La permission de présenter un bill à cet ef- 

tetaele accordée. 11
M. Jefferson est l’un des hommes d’état les plus distingués de 

! nicuque , et l’un des fondateurs de la république des Etats- 
1 dont il fut élu président en 1801 et réélu en i8o5.

FRANCE.
A,.* * mars. —Il a été versé aujourd’hui chez M. Ca-

Jl. eri(T somme de 10,000 f. , premier versement de
enfn„ “r !®r > libraire, éditeur des discours du général Fov 

iaveor des enfans du général Foy.

fendu de ]T°V aPr®s av°ii’ examiné les réglemens et le compte 
Ws ® a société protestante de prévoyance et de secours mu- 

franc’ pIeat d accorder à cette institution une somme de 1000 

__ sucielé compte plus de 5oo souscripteurs.
M. Mollie °IMle comme une nouvelle certaine que le noble pair 

■de la ?” ’ ‘"e:nLre de la commission chargée de la surveillance 
1*place ’r, amol’lissement, vient de donner sa dém ission de 
1111 sein d-' h 00auPaat: > Parce qu’il avait vainement combattu 
traite à 6 m^me. commission un principe qu’il jugeait con- 
r*1' leprésld UV'5ey ainS.i qu’aux engagemens pris à la tribune 

6eretirer 0 60 j 1 C°!ue^ des ministres. M. Mollien a mieux aime’ 
c°ntraiip i U® de Paraître, comme président, favoriser une marche 

“s°n propre avis.
damait den^0118 annollc® l'îer 1ue VObservateur autrichien dé- 
überté de )a C'uelclue tems d’nne manière très violente contre la 
larti°ulier NleSSeen Séne'ral > et contre les tournaux français en 
F Autriche* wU, smnmes informés que le nouvel ambassadeur 

!1ej dans cétt ” ' co.mte d'Appony , a essayé ses premières ar- 
( 6 Prince d.eM<1“estl0!1* Le grand-prévôt de la sainte-alliance, 
P6 ieltrenavi- e|-erni,ch ) > a mê,ne e-crit, dit-on , à ce sujet, 
reP°ndu à r *, lere a un de nos ministres. On assure qu’on a 
'tc°nformémS e*;ran§es insinuations d’une manière convenable ,
L Quelrjlle J , ? nos droits et à nos libertés, 

eT°ir u feneax que soit, pour des ministres français , le 
t'Ulla'e et la dir rurpusc de faire respecter l’indépendance na
ïade l’étrano de la cour°nne contre les ridicules préten- 
i,/lcequedie ’̂i n°US dcvons cependant les féliciter d’avoir 

K„acedeMetterr,1’ ,a Sl,nple loi du sens commun. Que dirait le 
, •* einicQ SL le minist^ro fnnonl» «v U 4 Air, iQîainler T -Sl.8 * ministère français , changeant de rôle 
L‘tsclavonie ]a * nu"lst®re autrichien de rendre à la Croatie et 
d’.ailP«U Plus 1 C011stltul’-°n dontelles sont privées : de respec- 

®pressementà C0.natltutlon hongroise et de montrer moins 
entraver les progrès de la raison humaine ?

' °« lit

W^ftative
I. dan* i , ( Constitutionnel. ).
6de J/°Tal du Commerce , du 8 mars :

ues plus hardies a PtÂ rmnmîco '1 du 
'lue.

°uv8 de Voi j — . 1-1= , nu u mars :
SQir, dans m,*! P . llardies a été commise avant-hier ,à dix 

• Un pi rosté seul danViL“6“6 dS M- le l'eu tenant-général. Un do- 
îcnnn6]aDd bruit à un» s appartenions du rez-de-chaussée , enten-
L1!|i cg. * v“*®t s’ouvrit ri^6 Vltr’ couverte d’un volet , puis tout 
*"- “rUl dans le Ia L ■ f rgen,‘ de PlantoD - arrivé aux cris du Joe
|S‘«n

qu’a•“ans le I ,. , O — Hia.nuu , arrive aux cris dujoc-
es v„F°r*a't s’étant étei„,V™ ^ aUdacieu* voleurs ; mais la
1UV leufs no crsln 1 ' lln0putrien découvrir.

* rWtel d’un général gardé par
ra Aur a«da‘e.PM loTj!,SOn,VraiS fac.li°nnaires , o„ no sait

même le com-
Ur audace M I nt trois tacUoun;aCe- M- le prefet, M. le maire et

G"

missaire de police doivent trembler de voir un jour leurs hôtels et leurs do
miciles escaladés et envahis par les voleurs.

— On écrit de Lyon qu’une mine de houille à Rive-de-Gier 
vient de s’enflammer. Sept ou huit ouvriers qui y travaillaient 
ont été victimes de cet accident. Ce triste événement doit en
gager les propriétaires des mines à adopter les lampes à la 
Uajy , au moyen desquelles le gaz , consumé à mesure qu’il 
se dégagé^, ne^ peut plus causer de détonnation dangereuse. U 
parait qu on s occupe beaucoup dans les environs de Lyon de 
travaux minéralogiques. Une concession vient encore d’être de
mandée au préfet pour l’exploitation d’une mine de plomb sulfuré 
argentifère.

chambre des deputes. — Séance 8 du mars.
Dans toute cette séance on s’est occupé de la discussion da quelques 

petitions; la plus remarquable était celle du sieur Marin, à Paris deman
dant la suppression des jeux de la loterie. ’

La commission propose le renvoi de la pétition au ministre des finances 
et a la commission du budjet.

M. Casimir Périer i Toutes les fois qu’il est question d® cet impôt 
vous entendez dans les difiérens rapports qui vous sont faits les mots 
morale , religion -, cependant personne ne peut obtenir une modification 
a ce funeste impôt. Si ceux qui président à nos destinées financières au 
beu c- avoir les mots morale et religion à la bouche, étaient persuadés de 
ce quelles commandent , il y a long-tems qu’une proposition de loi au- 
rait ete presentee pour que les revenus de la loterie ne souillassent n]us 
le budjet mais si on ne veut pas détruire la loterie , on vient vous dire 
que la passion de ce jeu diminue , tandis qu’elle augmente. Il est fâcheux 
que nous allions chercher ces renseignemens dans le discours de M. la 
ministre des finances quand il a présenté le budjet. En parlant de la situa 
tion prospéré des finances , et sentant l’embarras où il venait de se placer 
en proposant le degrèment sur l’impôt foncier su lieu de le proposer sur 
les jeux , il a cherché à nous donner une sorte de consolation , en offrant 
a la “la“bre une situation financière tout à fait inexacte. Il a dit qùa 
lmipoi de la loterie diminuait en s’éteignant. Voici ses expressions - Une 
seule branche de revenus est restée au-dessous des évaluations et vous 
ne vous en affligerez pas : le produit de la loterie a été inférieur à la somma 
portee dans le budjet. On croirait, après avoir entendu ces paroles que 
la passion du jeu est diminuée en France; eb bien ! Messieurs, les faits 
et les chiffres du ministre sont contraires à cette assertion. Jamais on n’a 
plus joué à la loterie que dans l’année i8a5.

Prenez les budjeta tels qu’ils nous ont été présentés : vous verrez qu’en 
f823 les mises à la loteriejmt été de 4o millions; qu’en 1824 elles ont 
ete de 51 millions. En 1823, on nous adonné seulement le chiffre indi
catif des sommes rentrées au trésor, et on s’est bien gardé de nous don
ner la recette brûle. Je demanderai à M. le ministre des finances pour
quoi^ nous n avons pas le chiffre de cette recette, et s’il est vrai qu’ilasnr- 
passe 51 millions- ^

I! y a ici deux questions : la question morale et celle relative au rapport d*
1 impôt ou la question du fisc.

Re chiffre de la reeette brute surpasse en 1825 ceux des années précé 
dentes, et nous devons en être affligés ,• nous devons ï’ètre encore sous la 
rapport du revenu. Nous ne laissons subsister la loterie que parce qu’elle 
rapporte quelque chose ; on a joué davantage , et le rapport est moin
dre. La phrase de M. le ministre des finances et ses chiffres sont en 
contradiction.
. Je con0I«s de tout ceci que nous ne pouvons pas examiner exactement la 

situation de nos finances, quand les résultats qu’on nous présente sont 
inexacts. On a dit qu’on avait inventé la parole pour déguiser la pensée - 
ne pourrait-onupas dire aussi qu’on a inventé les budjets pour déguiser k 
situation moralè denos finances.(Bruit.) 5
. deraandeque la pétition soit renvoyée à la commission du budjet et 
a M. le ministre des finances .pour qu’il nous fasse connaître les chiffres 
«e son budjet.

M. de Villèle. La plupart des objections que l’on fait à cette tribune 
ont sans doute pour objet de disculper les ministres , en faisant connaître 
la vente. De quoi s’agit-il ? d’upe phrase. Que fesait le ministre par cette 
phrase ï il rendait compte des produits nets ; il a dit ; Ces produits se t-on- 
ventau dessous des évaluations ; vous n’en serez pas fâchés ; ce sont ceu- 
de la loterie. Avez-vous à vous en féliciter? oui. En effet, o’ù est l’immo- 
fcdite du jeu à la loterie ? C’est que le gouvernement joue’à Un jeu tout à 
fait inegal : c’est qua ceux qui y jouent perdent nécessairement. Aussi ce 
jeu donne des produits au trésor. Comment serait-ce un produit si «’-tait 
un jeu egal ? Vous avez donc à vous féliciter qu’on ait moins perdu que les 
années precedentes. Qu’il y ait eu plus ou moins de mises , ce n’est pas là 
la question : on y a moins perdu , voilà ce qui doit satisfaire
l’année1 XV* fUreUr,du >*u s’e?' beaoeonf accrue. Quelle en est la cause? 
f rteTrl 8f5 - Une,de cellesou '“prospérité de la France a élé la plus
forte et la plus généralement sentie ; il est évident que dans les anuéesP où
* M3 *rle- e P US rlche on a empl°yé plus d’érgent au jeu . 
un mal?8'mir Perie‘' ' L* ProsPéritéet la de la France seraient donc

«missent0 il’= ^ P.r0Spdri(f et Ia Hohesse so°' ™ »*“1 , quand elles ac- 
r ? dépenses immorales : je ne comprends pas qu’on fasse de pa-

enbè™ 6,1 Presence do la chambre , et en présence de la France

Quant au jeu de la loterie , il est immoral parce qu’il est inégal ; moins



les jotiÄrs pgrdentet pins nous dsrons nouj féliciter , voilà la mi delà
question.

Au reste , la question de la loterie ne pedt pa» être jugée actuellement ; 
c’est au dégrèvement qu’en pourra la discuter avec avantage, et elle le sera 
probablement.

Relativement à la proposition du préopinant, qui voudrait qu’on dimi- 
»uât les revenus du jeu au lieu de diminuer l’impôt foncier , je crois qu'on 
»e peut pas y apporter la moindre importance.

M. Casimir Périer remonte à la tribune : Le ministre prétend qu’on 
attache trop d’importance à sa phrase ; j’avoue que quand il s’agit de 
matières de oette nature, j’y attache une grande importance, surtout quand 
les phrases sortent de la bouche d’un ministre ; car je demanda à M. le 
ministre comment il a pu mettre cette phrase sans intention. Sous la 
rapport du fisc, nous devons être affligés de moins gagner ; car dès que 
nous jouons ce n’est pas pour perdre!.... (Interruption.)

l.e ministre nous dit ; Nous jouons à jeu inégal , et nous ne devons pa s 
Être fichés de ce que ceux qui jauent contre nous aient gagné davantage. 
La question n'est pas là ; quand la loterie perd , l’argent ne rentre pas dans 
la main de ceux qui ont mis; il n’y a qu’une centaine de joueurs qui 
gagnent.

En 1825 , l’impôt mis sur le peuple français par la loterie , a été de -55 
millions ; vous n’en avez retiré que 7 ou 8 millions ; ce jeu est immoral, 
«t il est ruineux paur les malheureux , sans profit pour le trésor.

Le ministre attribue l’augmentation du jeu à la prospérité. Les jeux sont 
augmentés par la misère ; ils sont alimentés par les systèmes financiers , 
par les injonctions que l’on fait aux fonctionnaires de s’associer aux 
chances de ces systèmes. Le ministère à cherché à inoculer dans tous 
Jss esprits , la funeste passion du jeu par le 3 pour 100. (Mouvemens 
divers.)

M. Benjamin Constant : Messieurs , le ministre des finances est convenu 
qu’il n’avait pas parlé du produit brut de la loterie , mais si le produit 
net a été moindre et que les mises aient été plus considérables , savez-vous 
•de quoi le ministre nous propose de nous réjouir ? Il nous propose de 
nous réjouir de ce qu’il a fait plus de mal à la société en apportant moins 
au trésor. Voilà le triomphe du président du conseil.

Maintenant, je ne dirai plus qu’un mot sur le fond de la question. 
Comment est-il possible que nous en soyons encore à prouver qu’un gou
vernement ne doit pas jouer à un jeu inégal et avec ceux surtout pour 
qui la perte de quelques centimes peut conduire au suicide.

Dans les bureaux de loterie on emploie tous les moyens possibles de 
tenter les joueurs. On leur fait jouer les derniers deniers qu'ils possèdent, 

" leur dernier morceau de pain. Une porte particulière est ouverte à ceux 
qui conservent quelque pudeur -, aucune séduction n’est oubliée. Cer
tainement il serait plus convenable de détruire les jeux que de dégrever 
l’impôt foncier, et la France y gagnerait davantage. Le jeu de loterie 
•St un jeu de désespoir ; c'est là que vont s’achever tous ceux qui ont 
été entraînés dans le Système de finances désastreux qui a corrompu toute 
la France. (Bruit.) J’appuie donc de toutes mes forces le renvoi de 1a pé
tition à M. le président du conseil ; j’espère qu’il nous présentera un projet 
pour supprimer ce jeu affligeant pour la morale publique et honteux 
pour 1e gouvernement.

La pétition est renvoyée au ministres des finances at à la commission 
du budjet.

PAYS-BAS.
Liège, le i5 Mar*.

Par arrêté royal en date du 10 de ce mois , M. le chevalier 
de Goninck vient d’obtenir , d’après sa demande , sa démission 
honorable , de ministre des affaires étrangères , M. de Gotiinck 
conserve le titre de ministre d’état, il est en même temps nommé 
Grand-Croix de l’ordre du Lion Belgique. Par le même arrêté 
M. J. G. Verstolk van Zoelten est nommé ministre des affaires 
étrangères, et M. van Heeckeren , ministre plénipotentiaire à la 
cour de St.-Pétersbourg.

—Ce matin , vers g heures, une femme a été renversée par 
«ne diligence dans la rue Velbruck. La roue , dit-on , a passé 
sur la cuisse de cette malheureuse , dont la vie n’est cependant 
pas en péril. Faudra-t-il encore attendre un grand nombre d’ac- 
cidens de ce genre pour se déterminer à ralentir par ordonnance 
l’effrayante rapidité de la course des diligences jusque dans les 
rues les plus étroites et les plus populeuses de notre ville ?

— On nous assure que MM. Baudiot et Romagnesi viennent
d’arriver dans notre ville ; nous espérons que ces célèbres artistes 
ne nous, quitteront pas sans nous avoir procuré l’occasion de 
jouir de leurs talens.

— L’auteur de la romance qui n’a pu être chantée au concert 
dos indigens et des Grecs nous écrit que nous lui avons attribué 
à tort les couplets intitulés: la Bienfaisance et la Beauté.

— On lit dans la partie des annonces du journal de Verviers, 
l'avis suivant qui nous paraît assez curieux pour être repro* 
duit ici :

• Le soussigné ayant vu dans le journal de cette ville une 
annonce de M. G....... maître d’écriture , renommé dans les qua
tre parties du monde pour être le phénix dans cet art, et dé
fiant les maîtres de la ville, accepte son défi et le prie de dépo
ser pour dimanche prochain, dans la matinée, chez M. Beau- 
fays, au café littéraire, place des Récolets, un cahier de son 
écriture , Je soussigné en fera autant de son côté. Les connais
seurs sont priés de s’y trouver , et de juger impartialement des 
deux cahiers qui leur seront présentés. » V. A,.....

Après un tel défi que de flots d’encre vont couler ! Voilà deux 
champions qui auront à faire preuve de beaux caractères. Ces 
deux vers de Molière ont-ils jamais trouvé meilleure application : 

■ Ma plume t’apprendra quel homme je pui» être. ,
— Et la mienne »aura te faire voir ton maître {/ZxyiJ

Avec la^composition actuelle du ministère français et dans des 
chambres législatives privées du préeieux droit à’initiative ( que 
nous possédons nous, mais dont nous ne jouissons pas ) ce n’èst 
qu’accessoirement, ou à l’occasion de quelque pétition que la tri
bune-française nous fournit de tems enlemsle développement de 
quelque proposition vraiment grande et en harmonie avec la rai
son progressive de notre époque. Il est vrai que si la chambre ac
tuelle des députés pouvait elle-même proposer des projets de loi, 
elle en imaginerait probablement qui ne seraient gu ère s plus en 
harmonie avec les besoins de la société nouvelle. Mais cela 
même est raison de plus pour noter soigneusement toutes les pro
positions généreuses qui échappent à des hommes constitués eu 
quelque sorte en état d’hostilité déclarée contre toutes les idées 
qui sont nées de la révolution.

Les dernières séances de la chambre des députés ont fonr,,- 
plus d’un fait digne d’attention sous ce rapport : ou a vu |, 
royalistes Labourdonnais , Hyde de Neuville et plusieurs auto 
défendre avec la chaleur de la conviction les bienfait» fo |, 
liberté de la presse et réclamer en faveur des Grecs au nioijeii 
même où ils méconnaissaient les droits identiques des Ainéri 
cains du Sud. Aucun des ultràs les plus indignés de hreconnij. 
sance d’Haïti n’a ose'regretter ouvertement l’esclavage des nè
gres ni supposer même la possibilité de repeupler d’eschva 
les plantations qu’ils redemandent à grands cris au ministe« 
Un membre de l’extrême droite, ( M. Boucher) en représentait 
à la chambre la proposition de son collègue ( M. Jankowits 
tre royaliste ) de soumettre à une réélection tout député uonti 
à qne fonction amovible , n’a pas craint de prendre, à ttifc 
occasion , l’engagement solennel , de suivre jusqu’à la fin de » 
carrière , l’exemple d’une illustre et généreuse persévérant 
A la dernière séance (celle du 11 mars ) malgré les discoursel 
les explications de M. de Villèle , la grande majorité delà d» 
bre a appuyé par un double renvoi à la commission du budjtt 
et au ministre des finances , une pétition qui demande lasuj- 
pression des maisons de jeu et des loteries. Voilà des faits ga
ves et qui nous semblent propres à rassurer tousles amisét 
bien sur le triomphe plus ou moins prochain des grandes véri
tés morales dont la socie'té réclamera la reconnaissance tola- 
nelle jusqu’à ce que les gouverneniens l’accordent sans rai® 
tion. ___________

On voit dans le dernier cahier du philanthrope qne les ci 
nies agricoles de Wortel ont prospéré pendant les cinq denim 
mois de l’année 1825. Le défrichement de la première cote 
qui semblait condamnée par la nature à la stérilité , estenliè- 
rement achevé depuis un au et cent dix bonniers ont été » 
més en blé d’hiver qui promet, une très belle récolte. Danste- 
pace de ces cinq mois on ne compte qu’«rc seul décès sums 
en novembre dernier. Ginq cents mendiants sont jonniellesist 
occupés au défrichement des terres qui dépendent de la cotai 
de repression de mendicité. Les mendians sont divisés en 3c’a 
ses; ceux de la première gagnent 3o cents, ceux de la seco» 
a5 et ceux de la troisième 20 cents par jour. Ce salaire snffill 
leur entretien et couvre les frais de l’administration. 11 u jk3 
aucune maladie contagieuse et les travaux champêtres ente 
tiennent même , à ce qu’on assure, la gaîté avec la santé h 
colons. .

LES GEN3 COMME IL FAUT ET LES PETITES GENS , OU ÂMmfy
d'Auguste Minard. Par M. Picard. (Bruxelles. Déniât.)

M. Picard l’auteur dramatique le plus fécond de l’epoque, 
n’e'tait M. Scribe , aspirerait-il à la même gloire comme w* 
e'er P O11 pourrait le craindre en voyant cette succession rf 
et continue de productions échappées si facilement à sa pl** 
Naguère il s’était donné un associé : une alliance littéral«*'' 
été faite avec M. Droz ; il y avait communauté d’idée, de g»“ 
et de bénéfice. Mais le calme philosophique de l’un devait , 
gulièremeut gêner la fongueuse ardeur de l’antre ; i
tout retard , et délaissant son compagnon , M. Picard s est

~........... -- TouteVZxalté, leJŸfseul dans la carrière , en jetant sur sa :
sont te’les gens comme il faut. Les deux premiers ouvrages 

jugés depuis long-tems. Ils auraient appris , si vingt 
productions ne l’avaient déjà prouvé de reste, que -*,, , 
doué d’infiniment d’esprit, joignait à un rare talent . 
vation , une facilité non moins grande à peindre ee quit
rencontre avec bonheur le mot , le trait qui atteint le’* 1 
Mais tout en rendant hommaee à l’écrivain et à l’obscr'<■als*

et
pi#

Mais tout en rendant hommage à l’écrivain et à 
on lui a reproché avec raison de mettre trop d’unifori»1 e ^ 
plan de ses compositions , d’y introduire une trop g>'al1 a 
tude de personnages qui fatiguent l’attention etaffaiWj4 
térêtenle partageant ; on aurait désiré plus de profon e^ 
nouveauté dans ses observations ; on aurait voulu qu'j , 
chât pas à prendre son héros au berceau pour 11« *a) 
qu’au bord de la tombe, et qu’enfin il ne mît pas c0”5^,[ï 
en regard deux personnages principaux ,dont l’un a ■ 
ment de toutes les inepties et de toutes les estravag^ 
monde , tandis que l’autre est exclusivement charge
fier ou de les prévenir. Ces défauts sont surtout sens'dernier roman du spirituel académicien. Le titre seul, ^

-cteu'î'.
comme il faut et les petites gens , apprend assez au^ je jÿ

¥doit s’attendre à voir passer sous ses yeux une ,,.aCl
traits divers; malheureusement ils ne sont guère qu
1____X. _____ .„A_ .1____ • I „ î C6leurs traits nous ont été offerts depuis long-tems *•
nous toutes vieilles connaissances. Cependant il s®‘etierait <
M. Picard d’écrire deux volumes sans y jeter de 1in e ^\f 
y laisser dans bon nombre de pages l’empreinte de ®011 ^et*1 
ginal. S’il fallait des citations pour le prouver , Ie • j;sli#®1 
ce portrait de M. Gobiti, fils d’un garçon de bureau , )^ 
de lien , mais enrichi par ses spéculations à la nour > 
plein de naturel et de vérité :

M. Gobin était un pstit homme , un peu gras ; une large
l’engraissait encor; il avait une physionomie tout à la fois j°vfiais.
et triviale. Il paraissait content de lui-même, glorieus de son

sort.
do ryfacile de reconnaître à son ton qu’il était né dans la classe ^ 

parlait haut et beaucoup: ajoutez qu’il n’achevait Pas un
souffler en enflant ses jones.

Ecoutons les moyens employés par M. Gobin pour*'eirf111*

Moi, (car, comme tous les gens satisfaits d’eus-mêmes.Jy^
précéder tous ses discours da ce respectable monosyffal:,e) i31 ¥ 3te< 
/in’il n1acl nn’nna «vlineo _____ .1.. _.. ’. allôf G® P... .qu’il n’est qu’une chose dans' ce monde qui puisse i>ie,vyblesse, c’est une grande fortune : avec mon argent)8 point
tous cas messieurs ou je me moquo d’eux. Je ne ni en
depuis que je suis riche on tue trouve du mérita, Ie------------- -J - J- 11V1IV Uil LUC ‘1UU* O UH -------- , iJlC

qu'auparavaut ; c’est qu’il n’est pas besoin ni d’esprit) »

l'

¥



„feu i'etficti p&iir gagner i la 
„e l'agit que d’envisager sans pâli

i la bouras ; il ne faut que de faudacs ; il 
l'alternative d’une grande fortune oulagit que U envisage! floua jimii lausiuaiiic u luie guimc lunuiic DU

i’tme Van<*8 banqueroute, et puis on se lance dans le torrenten fermant 
lîiyeui. Beaucoup y périssent; quelques-uns, après avoir manqué le but, 
recuramencent «(finissent par faire avec succès le saut périlleux; c’est ce 

' ; faites comme moi. S’il vous reste quelque choso , jouezfllli m’est arrivé ; uv/iaahal- muil »_> <« «uua tvom I|iigii|uc gnuou J j u UC/a

i la liauss« , à la baisse ; s’il né vous resta rien , c’est égal , jouez 
toujours.

A cette citation , qu’on nous permette de joindre la suivante ; 
ou y reeoijnaît l’auteur dramatique ; un tel tableau serait mis en 
action sur le théâtre avec succès : cette scène d’une teinte comi
que, et d’one appiieatioa facile , se passe à un dîner donné 
chez le maire de Sédan, qui veut fêler la bien venue de 
parens e’traugers , M. Demousteaux , avocat à Angers , et sa 
jeune épouse.

M. lo maire présente ses parents à ses convives. M. Demousseaux est u» 
liorarae d’une quarantaine d’années , grand , sec , élancé , paraissant fort 
content de lui-même. lia la voix furie , sonore, retentissante; c’est un 
horniuo né pour être avocat, prédicateur ou comédien. A peine a-t-il sa
lai, qu’il prend la parole , et comme il se trouve là des avoués de Se
dan et des avocats de Charleville qu’on lui fait connaître , il en vient sur 
le champ à parler de jurisprudence et d’éloquence. Il fait-un grand éloge 
di barreau d’Angers : il n’y a vraiment à Angers que deux avocats hors 
ligne, lui et un confrère qu’il nomme ; mais tous les autres ont eu- 
core du mérite et sont de force à lutter contre les aigles du barreau de 
Paria. Ici M. Demousseaux se tait un moment pour reprendre haleine ; 
»laissa petite femme a saisi ce dernier mot de Paris qu’il vient de pro
noncer, et avec la même volubilité que son mari elle se met à raconter 
le séjour qu’elle vient de faire dans la grande ville, pendant le commenr - 
ment des vacances. En bonne provinciale elle se récrie contre les mœurs 
ds la capitale; elle fait surtout une critique amère des dames de Paris , de 
leur coquetterie, de leur goût pour la dépense, de leurs prétentions au 
M esprit; elleexpriaie son antipathie pour les femmes auteurs , et sur- 
tout pour celles qui se mêlent de politique. Ce mot de politique semble 
one réplique pour M. l’avocat qui reprend aussitôt la parole. Le voilà sur 
on champ de bataille qui lui convient.il pérore , il divague , il déraison
ne sur la guerre, sur les finances, sur la situation intérieure et exlé^ 
rieurs de I Europe, puis sur les cabales qui ont eu lieu aux dernières élec
tions de son département. Il laisse entrevoir qu’il avait eu quelque espé- 
nncs; qu’il s’était cru quelques titres à être nommé député; <t maison 
mraitqu’on na veut plus à la chambre que des marquis et des banquiers.., 
J« garantir qu’on trouvera toujours dans nos rangs des fidèles amis du 
'°1 !t t™ libertés publiques , et du moins on ne nous accusera pas de 
minqaer d’une certaine facilité d’élocution. » Pendant que Monsieur et 

i ame Demousseauxj se partageaient ainsi la parole , à travers les Dois 
Joquence du mari et du petit commérage de sa femme, tons les assistans 

1 '1l8n “l8n **e 'a peine à glisser de temps en temps quelques mots.
°j maintenant connaître lo but du nouveau roman de 

icard , et la conclusion qu’il en tire; les voici exprimés
‘•us adoucissement :

Lis honnêtes gens de toutes les classes voilà la bonne compagnie i 
J'iponi, mime titrés , voilà la canaille, »

‘CKacaœdSEB.ssaiEKsssaEasîsaassaCTMaa»——--------^----
m. nouvelles littéraires et des arts.

S donua ^.aas lr0*3 articles de la Correspondance mathé- 
hatiques tri/ qu’‘l publie avec M. GARKiEa,des observations sta-
rtljvéde >8 C"n?uses, 8ur Iea naissances et les décès dans notre royaume. Le 
mi e!| ] J"111;63 ^’°bservations sur les naissances prouve que le mois de 
tenjsoù|a Pus, favorable aux conceptions, tandis que la mois d’octobre, 
lien<teg j,u " ■ al‘f.Q se reP0S9> est aussi le plus stérile pour la réproduc- 
de initial... a,'ns', ,en maulte que le terme moyen des naissances du mois 

* celui des nai SÇÎl n CAQ /111 m me /I a focHicn d n .. I .._._ i *

lier,

’’Ues ! “g tableau des naissances et des décès dans les principales
fc'*i<Plu,l.?!?Ue pea?ant Tannée i825, les naissances surpassent les 

p d “O Cinquième. ------
I. ^
Cf^ftgernent m ' ■ — *—— »ummw .

de rsyau °^elaire et d'autres mesures qui touchent aux intè~ 
!t,oaetoceasinn!.-j ,ÂSe" Ella est écrite dans les principes de l’oppo-

>U,

■bion
Hauj

>angemcnt m V*”* da Palier une lettre intitulée ; Réflexions sur 
R ™yaum °Tvaire et d'autres mes<*res qui touchent aux intè~ 
et°eeasionn ?,r,sse‘ Elle est écrite dans les principes de l’oppo- 
anglais. edans ca Moment une polémique animée dans les jour-

lä de Aj,UnIler a Paris UQa nouvelle édition en u volumes in-8“ de 
'jsais ip; ' ~estutt-Tracy, suivie de plusieurs ouvrages inédits du

l."ns«évères 0u; °n Pub!lque. Lé débit toujours croissant de cesproduc- 
lsases lont D|u„ - 8 J res5ent qu’à la raison> prouva que les études sé- 

epandaes qu’elles ne l’ont jamais été.

dito étéofTerts - |pTm'4"ÎÏ° ’ du *4 mars- — Effets publics. — Ils 
.'Cadres Iletalh<lues a 8; qa; les Napolitains Falconnet a 66 ira, 

>5wGes.
Jl’ *8 Londres court s’e3t traité au pair , il est resté pa-
pi, j1 ’ '8 Paris a été S ®st4°P > •« papier a deux mois a été offert 
n», * 55 3,4 i- reo lerche a la cote d’hier , le Francfort court s’est
il 8tambour,, er a fIX semamesa 35 7(16, et a trois mois a 35 

5ÆSt,rara ’11 a été demandé.
o5'81 ico balle, o Tan<^u 400 balles café Chéribon jaune a 41 lia 

J3S8 a Indigo Bengale fin bleu violet a fl. 7 76 cents.

D’ANVERS , du

c°n*eil de r. n VILLE DE LIÈGE.
la ville5 teïr°- nom,ner incessamment à l’emploi d’archi- 

I i aü1'*'88 du rovanm Llev.e * ,l.es bourgmestre et échevins invitent 
Pcyée j ar'ssor, frat: j 8 flul désirent se mettre au nombre des candi- 
I'Otiq's certifîcats et é P0r.t,au secrétariat delà ville leur requêleap- 
i!..1.".a«5.:8* Pratiuues. T|5S—Çlec®5 justificatives de leurs connaissancesI1". avi-T" fratlques. Il V T J “^imcaiives ue leurs connaissances 

1 au plus tard • i'5 . necessa>re que ces pièces parviennent pour 
^iC^Ccer an 'prf travaax dont les fonds sont alloue’s aubud-

, «1«.: '“lent =»„ , pviiiœms.
1 c<mg'“rs ,M artistes .ont1"*5 ■“ J5°° florins-
^•"d ü 38 d* .l’adtuinislrP.^e3 de fo.uj'nir les preuves propres à mériter 

“U» à la probité municipale qui sait apprécier le talont

P«r la régence ^'8c^lev‘n • Chavalier db Bex 
Le secrétaire de la ville , Solevsk.

Charade.
Dédaignant les travaux qui charmaient son enfance ( 
Dès qu’aux plaisirs du monde elle a pu s'essayer , 

Jeune fille , sans répugnance ,
No se décide plus à prendre mon premier.
Mon second , quoique bref , est souvent une offensa 
Qm provoque mon tout et demande vengeance.

Le mot de la dernière charade est Hoche-porte.
B3SES

SPECTACLE. — Jeudi 16 mars, abonnement suspendu , la troi
sième et dernière représentation de la Dame Blanche , opéra nouveau 
en J actes de Boyeldieu. On commencera à six heures par la Vaisseau, 
en. Quarantaine, vaudeville en un acte. S’adresser pour la location des 
loges rue St.-Jean en-Isle, n. 787.

Vendredi 17 mats , dernière représentation dn 5e. mois de l'abonne
ment-, le directeur fera son compliment de clôture.

Samedi r8 mars clôture définitive du spectacle.

TEMPERATURE DO 15 MARS,.
A 8 k. dn mat., 5 1/2 au-dessus o ; à 3 h. ap. midi, 10 d. au-

ETAT civil, du 14 mars.— Naissances : 3 garçons, 3 filles. 
Décès : j garçon , x fille, 1 femme, savoir :

Louise Charlotte Collette, âgée de 42 ans , sans prof. , faub. St. Léo
nard , épousé de Jean Jacques Joseph Croissant.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Parfondry, der’ V l’hôtel de-ville a reçu des huîtres anglaises.)

Thomassin, tailleur, cherche des ouvriers. S’adresser rue 
Pierre Plate , n° 686.

• A V Cnd^e le 1-°is de Renièze contenant cinquante deux bon- 
t'T5 v a' ’ Slt“1 commune de Werbomont ; s’adresser à 
J. i1. Dodson , garde-forestier demeurant au grand Trixhe.
-------------------------------- !______________ _________________ (’94)
(go5) ' Maison agréablement située rue Mont St. Martin^ 
642 , à vendre avec facilité de payement. S’adresser à Mr 
Jenicot avocat à Lie'ge-
(906) G. II. Komis , de Saxe , donne avis qu'il est arrivé avec 
un grand et bel assortiment de véritables pipes d’écume de 
mer, garnies en argent et non garnies ; de pipes en porce
laine et de beaux tuyaux. Il racommode aussi et met à neuf 
les pipes égratignées. Il est déballé au Café de la Comédie 
ou il ne restera que dix jours. *

Fente d'immeubles.
Le mardi quatre avril mil huit cent vingt six , à deux heures 

de relevee , devant Mr. le juge-de-paix du quartier du nord de 
la ville de Liege , en son bureau , établi rue Neuvice, N». q36 à 
Liege , par le ministère de Me. Richard , notaire , y 

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal dé première 
instance séant à Liège, le huit novembre mil huit cent vingt 
cinq , enregistré le vingt un ; &

On fera exposer en vente les immeubles dont la désignation 
suit : 0

Premier lot. — La manufacture royale de porcelaine et fayen- 
ce , située à Ândennes , province de Namur.

Cette superbe manufacture , est située au bord de la Meuse 
et sur la grande route de Liège à Namur.

Elle peut par sa distribution , convenir à l’établissement 
de toute espèce de fabrique ; elle se compose d’un rez-de- 
chaussée et deux étages , avec appartenions de maître , loge
ment de concierge , nombreux ateliers , cellules pour loger les 
ouvriers , belles caves , magasins, greniers immenses , grande 
cour , jardin , verger , etc. , etc , etc.

Il y a de plus un grand nombre d’ustensiles propres à la 
fabrication de là fayence , qui font aussi partie de la vente.

Tous les bâtimens sont neufs , construits à la moderne . en 
pierres et briques , et couverts en ardoises.

ze lot. Un moulin à eau dit Cobêche , aussi situé à Acden- 
nes , avec corps de logis , jardin entouré de haies vives , dans 
lequel se trouye un bassin muré qui reçoit les eaux destinées 
à faire mouvoir le moulin.

Il sert principalement à préparer toutes les matières pre
mières , nécessaires à la fabrication de la fayence.

Nota. Ces deux premiers lots seront exposés en vente se'- 
parément et ensuite réexposés en seul lot.

3e lot. Une grande maison située à Maestricbt, rue Bois-le- 
Duc , N°. i3o3 , près le canal. .

Cette maison est solidement bâtie , à la moderne ; elle a de 
nombreux appartenons , porte cochère, écuries , grandes ca
ves , jardin , etc.

Elle est placée en face du bassin du nouveau canal de Bois- 
le-Duc à Maestricbt ; elle conviendrait fort bien pour y établir 
un hôtel, une maison de commission, ou qaelqu’autre bran
che de commerce.

4e lot. Le tiers dans la nue propriété des bâtimens et dépen
dances du couvent des clarisses, situé à Liège , dans la rue des 
clarisses. *

Ce couvent se compose de vastes bâtimens , église jar
din , etc. et;

S’adresser pour avoir des renseignemens et connaître les 
conditions de la vente.
J Liège, Ai. Picard, rue des Mineurs , N°. 3g , ou à 

Me- Richard , Notaire, rua haute Sauyenière. 
A Namur , à Me. Waseige , Avocat.
A Maestricht , à Me. Simoks , Avoué.
A Bruxelles , à Me. Doncker , Avocat.
A Anvers , à Me, Oger , Avocat.
JG and, à Me. Vauialbroucu , Avocat. (20)



A. J. Lapaillë , négociant, rue St- ' S é Vérin , n° 57"4 , à 
Liège , renouvelle au public qne cessant son commerce , il 
continue à vendre sous le cours ses vins de toutes qualités , 
des bonnes années depuis 1811 inclus 1822. A louer chez 
le même une maison de campagne située à Ougrée, au bord 
de la Meuse. (116)

On cherche une bonne d’enfant munie de bons certificats.
S'adresser au bureau de cette feuille. (211)

ÉGLISE A CONSTRUIRE ,
En la ville de Virton , Grand-Duché de Luxembourg.

Samedi i5 avril 1826 , à 9 heures du matin , en l’hôtel de 
la régence à Virton.

En exécution de l’arrêté royal du 17 juin 1825 , et en vertu 
de l’autorisation portée en la dépêche de la députation des 
états , en date du 7 mars courant.

11 sera procédé pardevant M. le bourgmestre de la ville de 
Virton , à l’adjudication au rabais de l’entreprise de la cons
truction d’une église , en ladite ville.

Les amateurs pourront prendre connaissance des plans et 
devis et du cahier des charges , au bureau de la régence, à 
partir du premier avril prochain,

Les frais de construction sont estimés à trente-six mille 
florins P.-B.

Virton, ce 10 mars 1826.
Les échevins de la ville de Virton ,

Marson-Grandja» , J. J. Leclerc. (128)
OUVRAGES NOUVEAUX. '

En vente chez Guilai.Ard , libraire , rue Vinave-d'Isle , n” aji.
Essai sur la logique , par Mr. C. B. Houry, 1 vol. 111-12, g5 c.
Lettres sur le collège philosophique , dédié à MM. les vicaires des 

Ardennes , par le même, 8°. Prix 60 c.
Les jésuites, épitres à M. le président Séguier, par Barthélémy et 

Mér-y , auteur des Sidiennes , 1 vol. 8° , 60 c.
Repense d'un séminariste à ces Messieurs au sujet du collège phi

losophique , avec gravure , 8*. Prix 7,1 c.
Couronne poétique du général Foy , publiée par Magallon, ( au profit 

de la souscription ) ., 1 vol. 8°. 2 fl. 36 c.
Mémoire à consulter sur un système religieux et politique, tendant à 

renverser la religion, la société et le trône , par le comte de Montlosier , 
i vol. 8°. Prix 2 fl. 84 c.

Mœurs administratives, par Ymbert , 2 vol. in-12. Prix 2 fl. 84 c.
L'cerivain public , faisant suite aux mœurs françaises , par M8 Sophie 

P***, 3 vol. m-12,5 fl. 68 c.
Paris , tableau moral et philosophique, par Fournier Verneuil, 1 vol. 8°. 

Prix 3 fl. 78 c. (aa»)
(904) -d vendre en vertu de jugement.
Le 24 avril 1826 , à deux heures de relevée , il sera procédé 

pardevant M. le juge de paix des quartiers du sud et de l’ouest 
de la viile de Lie’ge , en son bureau rue Pied-de-Boeuf, n. 6g3, 
à Liège , et par le ministère de Mtre. Delexhy , notaire com
mis à cet effet, à la vente en hansse publique des immeubles 
suivans :

Premier lot. — 1. Un® maison avec cour , un jardin potager, 
et deux vergersle tout contigu, appendices et dépendances , 
contenant un arpent a3 perches et 3i aunes P. B,, et située 
en la commune de Magnée.

2. Une pièce de .terre nomméeNêche , contenant 80 perches 
21 aunes.

3. Une pièce de terre située aux champs Desseur, contenant 
5a perches 26 aunes.

4- Une pièce de terre,’située à la voie du Meunier , conte
nant 71 perches 82 aunes.

5. Une pièce de terre nommée Sart-Martin, contenant 79 
perches 11 aunes.

6. Un pré situé en Moyster, contenant 20 perches 90 aunes.
7. Une pièce de terre située en lieu dit aux Grosses-Pierres , 

contenant 22 perches g aunes.
8. Deux prés réunis situés en Soxluse , contenant 89 per

ches 80 aunes.
Les immeubles sub n°. 2 inclus 8 sont situés dans la commune 

de Romsée.
9. Et un pré nommé Branson , situé en la commune de 

Magnée , contenant 91 perches.
Deuxième lot. — une maison, eotée n. 992 , avec étables , 

appendices et dépendances, située en lien dit sur Cointe, com
mune de Liège , occnpée par la veuve Nicolas Maréchal.

Troisième lot.— Une pièce de terre , sise au même lieu, 
commune d’Ougrée, contenant ai perches 797 aunes.

Quatrième lot. — Une pièce de terre sise au même lieu, 
commune de Liège, contenant 8 perches 719 aunes.

Cinquième lot. — Une pièce de terre sise au même lieu, 
commune de Liège , contenant 47 perches g54 aunes.

Sixième lot. — Une petite maison avec environ 4 perches de 
jardin , appendices et dépendances, située en lieu dit près du 
Rouhisse, sous St. Gilles, commune de Liège, occupée par 
Louis Potvin.

Septième lot. — Une maison avec cour , appendices et dépen
dances , située rue Potiérue , à Liège, cotée n. 777 , occupée 
par Grégoire Simon.

Et deux petites maisons contiguës , sises à Liège , rue sur 
le ’Mont, cotées n. 781 61782 , et joignant par derrière à la 
précédente.

S’adresser, ponr plus amples informations , ainsi que poor 
les clauses et conditions de la vente , chez Mtre. Delesuy , no
taire , rue St. Séverin, n. 568 , chez Mtre. Pagvoul, rue du 
Verhois , et chez Mtre, B AILX.OX , avoué , rue Hors-Château, 
n. 248, à Liège.

Vente de bestiaux.
Pour casse de décès de M. Pierre Pirard , Mde. sa veuve née Hotel 

cessant l’exploitation de sa ferme à Mouhin, hameau de Warem " 1 
fera vendre aux enchères mercredi et jeudi 2a et a3 mar« i8jS cl' ' 
jour à une heure précise de l’après-diné, par le ministère du nor" 
Lkjedne, de Waremme , la mobilier garnissant ladite ferme consistant"1

1°. 12 Chevaux dans lesquels 2 bonnes juments pleines, ua trèsl'* 
hongre venant à trois ans et un entier de a ans.

2“. r4 Bêtes à cornes y compris les genisses, trois vache» plaine 
4 qui ont donné leur veau.

3° so Cochons, savoir 6 truies et »4 nourrains.
4°. Un troupeau de belles bêtes à laine.
5°. Et finalement tous les attirails de labour consistant en dtm fa 

riots, une charrette, cinq charrues, herses , rouleau, chaineschainoussi
A crédit.

Le premier jour on vendra les chevaux, vaches et attirails 3e Ulm 
Le deuxième jour, le restant.

Lustringer, fabricant de bonneterie, à Troyes , près Paru 
a l’honneur de vous prévenir qu’il a reçu de nouveauui 
sortinjens de trois mille douzaines de bas , bonnets et clia®. 
seltes en blanc , écru et de couleurs , tels que bas de femuiei 
depuis 35 cents la paire jusqu’à 2 fl. 85 ; idem 'a jour, de
puis 6o cents jusqu’à g fl. io ; bas d’hommes à côtes et mis 
blancs et de couleurs, depuis 70 cents jusqu’à 2 fi. 85 ;chasv 
settes depuis 25 cents jusqu’à 1 fl. 25 , ainsi que bonnets, b 
d’enfans de toute qualité et grandeur, tissés en 4 et 5 fils m 
dernier prix de fabrique , place St. Lambert, n. g, mai» 
M. Gysselinek.

lia aussi un assortiment de bas , chaussettes et bonnetsdt 
soie , ainsi que bas de laine. Malgré la continuation de la 
grande vente , il partira définitivement à Pâque. (no)
(888) Vente de vins pour cause de cessation de comment, 

Jeudi 3o mars 1826 , et jours suivants vers le deux heart 
de relevée, Mr. Stappers , fera vendre en hansse publique, 
dans ses caves à son domicile derrière le Palais, près dek 

rue des Ravets , n° 897 , une quantité considérable devins, 
consistant en Bourgogne 1818 et principalement del’atB 
1819. Cette vente se fera sous la direction de P. H,! 

Duvivier , entrepreneur de ventes.
P. S. tous ces vins sont de ire. qualité.

A louer pour le premier avril 1826.
Mardi 21 mars 1826 a 9 heures du matin la commis® 

des hospices civils de Liège , exposera en location aux es-
chères , une maison et dépendances avec pompe, coût»
jardin située au béguinage de St. Christophe, n° 236. S’adres 
ser pour les conditions au bureau de la recette des® 
hospices. (fj

Dépôt considérable d'excellentes toiles fines, chez D

fils , négt. à la Main d’Or , rue Pont-d'lle.

On prévient mie les qualités si avantageuses , à î9 r 
35,38 et /ji florid's la pièce , aunage suffisant pour douze®- 
mises, viennent d’être remplacées. En qualités plus to’, 
s’en trouve à florins 44 ; 47 > 5o , 53 , et ainsi progressive«^ 
jusqu’à 142 florins des P.-B. la pièce, même aunage que l! 

dessus.
Joli appartement garni à louer , marché neuf N° ;

() Le notaire Richard, fera exposer en vente publique
16 du courant à deux heures de relevée , chez le sieur
thère Henry , fermier à Cerexhe , un pré à lui apparrtenauf

tie 56 perches , 67 aunes carrées 25 centièmes P.-B. 
dit Cerexhe, contigu au bois de Halleux, aux c01’1' 

à voir tant chez ledit notaire , que chez son confrère 
à Beyne , et si l’adjudication n’a pas lieu , il sera de 

procédé par voie des enchères à la location de ce pre^ 
judicataire en jouira à compter du jour de son adju“1®^ 

Le même notaire RichaSd , est chargé de vendre -ar
ou à louer aux conditions les plus avantageuses,^^

n. iu5 , sise à Liège quartier de l’-Ouest, rue

( ) Le mardi 4 avril 1826, à une heure précise <»' 
vée , à la requête de M. Renier-Charles-Antoine Leto^ 
fier à Fléron, en qualité de curateur nommé à la suce®*1 * 
can te de Toussaint-Michel-Joseph Lemaire, décédé a ^ 

sera procédé pardevant M, le juge de paix du canton 
et par le ministère de Mtre. Bierlaire , notaire à i 1 
au domicile de M. le greffier Georges à la vente au* j 

res publiques , d’une maison et jardin , sis à Herve^^)

Coin, n. 4^° j aux conditions dont on peut preO“*-^
sance chez M. le juge de paix ou chez le notan£

Vente pour sortir de l'indivision. <e 
Le vendredi 17 mars 1826, à deux heures de

exposera en vente publique en l’étude et par le ]ninl 

Me Libens , notaire , place St. Pierre , n. 21 , à Lieg®' e„j{, 

-- rT— ■ -»»- -« --—J------ - •------ bas dei° [Jne belle et grande maison, sise au - .jj„ursi
n. 33o , avec beaux jardins garnis d’arbres des mer ^ 
jouissant d’une très belle vue ; ayant issue dans 

ci-devant Minimes. Très,},

2® De deux autres jardins , dont l’an garni dar» c0urli! 
sant de la vue la plus agréable , avec issue dans ^ 

Minimes, remise, écurie ; ces objets seront dat>° ^ jjit 

séparément et ensuite réunis. L’acquéreur en cfiités P4' 

sance pour le 24 juin prochain et de grandes a ^ co«1 
le payement. S’adresser pour connaître les c'an®, 

tions chez l’avoué Depontière, rue Basse-Sauveme ’ tr# 
et en l’étude dudit notaire. Dans l’intervalle on p 

de gré à gré. _ tfe,
On peut voir la maison et jardins les lundi, 

jeudi-, depuis Tj heures jusqu’à quatre.

er^'î
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